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Association du marketing relationnel
Relationship Marketing Association



Assemblée générale extraordinaire et

Assemblée annuelle des membres
AVIS DE CONVOCATION

Conformément à l’article 11 des règlements de l’Association du marketing relationnel, avis est donné par la présente qu’une assemblée générale extraordinaire et l’assemblée annuelle des membres se tiendront le 30 septembre 2009 à compter de 8h00, Chez Cossette, 2100 rue Drummond, à Montréal. 

À l’ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire :

- Ratification du règlement numéro 2009-1 modifiant le nombre d’administrateurs

À l’ordre du jour de l’assemblée annuelle :

- Ratification du règlement numéro 2009-2 abrogeant et remplaçant les règlements généraux de l’Association ;

- Élection des administrateurs qui composeront le conseil d’administration pour l’exercice 2009-2010 ;

- Nomination de José Corréia à titre de vérificateur) ; et

- Ratification de tous les actes et gestes des administrateurs pour la dernière année.

Veuillez noter que seuls les membres en règle de la corporation sont éligibles comme administrateurs (art. 17) et qu’en vertu de l’article 13, le vote par procuration est permis (voir procuration en annexe, qui doit être lue conjointement avec le présent Avis de convocation).

Dans le cas où il n’y a pas plus de candidats que le nombre d’administrateurs à élire, l’élection se fera par acclamation; dans le cas où il y a plus de candidats que d’administrateurs à élire, l’élection sera faite par scrutin secret à la majorité simple.

Voici la liste des candidats qui sollicitent un mandat ou un renouvellement de mandat :

- Sandra Abi-Rashed, gestionnaire de produits, nouvelles initiatives, Transcontinental
- Bianca Barbucci, vice-présidente, directrice générale, TVA Boutiques
- Mélanie Béland, gestionnaire de compte, vente au détail, Postes Canada
- Normand Bélisle, président, INPIX
- François-Yves Caya, chef, Programme de loyauté et Relations client, VIA Rail
- Mélanie Dunn, vice-présidente et directrice générale, Blitz Direct, data et promotion
- Anne Fortin, vice-présidente et directrice générale, DraftFCB

- Christian Gauthier, président, KOPEL
- René Godbout, président, ZenData Marketing
- Pierre-Marc Jasmin, 
- Daniel Martial, président, directeur general, Penega
- Joëlle Namer, gestion – marketing direct JCN Plus
- Mathieu Péloquin, vice-président marketing, Reader's Digest
Toute autre candidature devra être soumise à la direction générale de l’association par télécopieur au 450-472-6000, avant le 28 septembre 2009 à 14h00, avec la mention «Élection au CA, exercice 2009-2010».  La date électronique de la réception validera la conformité de la date de soumission. 

Les champs obligatoires à remplir pour une mise en candidature sont : 

1. Nom / prénom ; 2. Titre / fonction ; 3. Nom de l’entreprise ; 4. Adresse / courriel ; 5. Numéro de téléphone ; 6. Industrie de référence représentée; 7. Signature manuscrite du/de la/ candidat/e. 

Compte tenu de la politique spécifique de l’employeur, prière de confirmer, le cas échéant, si cette candidature a reçu l’approbation de la direction.

Cet avis tient lieu de convocation personnelle.

Par Andrea Dorfman, Responsable de la gestion d’affaires

Sur ordre du Conseil d’administration de l’Association du marketing relationnel

Montréal, le 10 septembre 2009.

Procuration
La présente procuration est sollicitée par la direction de l’Association du marketing relationnel pour l’assemblée générale extraordinaire et annuelle de tous ses membres, le 30 septembre 2009, et doit être lue conjointement avec l’Avis de convocation à cette assemblée.

Le membre soussigné de l’Association nomme, par les présentes, Andrea Dorfman, Responsable de la gestion d’affaires, avec plein pouvoir de substitution, son mandataire dûment autorisé, pour assister et voter en son nom, à l’assemblée générale extraordinaire et annuelle qui se tiendra le 30 septembre à 8h00, chez Cossette, 2100 rue Drummond, à Montréal, et à toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement, sur les questions suivantes :

Assemblée générale extraordinaire

1. Ratifier le règlement numéro 2009-1 changeant le nombre d’administrateurs de 11 à 13
( En faveur


( Contre


( Abstention

Assemblée ANNUELLE
1. Ratifier le règlement numéro 2009-2 abrogeant et remplaçant les règlements généraux
( En faveur


( Contre


( Abstention

2. Élection des administrateurs (Approbation de la liste des candidats soumise dans l’avis de convocation)
( En faveur


( Autres candidats (*)


( Abstention

(*) Si vous posez votre candidature ou nommez une personne ne figurant pas sur la liste soumise dans l’Avis de convocation, annexez une feuille et prenez soin de couvrir les 7 champs obligatoires indiqués dans l’Avis de convocation.
3. Nomination de José Corréia, comptable agréé, à titre de vérificateur
( En faveur


( Contre


( Abstention

4. Ratification des actes et gestes posés par les administrateurs au cours de la dernière année
( En faveur


( Contre


( Abstention

- Le droit de vote représenté par cette procuration dûment signée et reçue par la direction de l’Association du marketing relationnel sera exercé ou ne sera pas exercé par la personne désignée conformément aux directives du membre soussigné qui la nomme. 

- Si aucun choix n’est spécifié, le droit de vote représenté par le mandataire dans ce formulaire de procuration sera voté EN FAVEUR du point sus-mentionné.

- Ce formulaire de procuration confère un pouvoir discrétionnaire à la personne qui y est nommée à l’égard de la liste de candidats soumise dans l’Avis de convocation.

Le membre soussigné révoque par la présente toute procuration antérieure qu’il aurait pu signer nommant un mandataire pour assister, agir et voter en son nom et pour son compte à l’assemblée générale ou à toute reprise de celle-ci.

En date du _______ jour du mois de septembre 2009.

Signature du membre : _______________________

Prénom et nom (lettres moulées, svp) : ___________________________

Directives :

1. Cette procuration doit être signée par le membre en règle.

2. Cette procuration dûment signée doit être remise à la direction générale de l’Association par télécopieur au 450-472-6000, ou par la poste au C.P. 443, succursale Mont-Royal, Mont-Royal (Québec) H3P 3C6, au plus tard le 28 septembre 2009 au courrier du matin, ou deux jours ouvrables précédant la date de toute reprise de l’assemblée en cas d’ajournement.

3. Si cette procuration n’est pas datée dans l’espace prévu à cet effet, elle sera présumée porter la date de sa réception.

4. Cette procuration doit être lue conjointement avec l’Avis de convocation daté du 10 septembre 2009.
